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République Française 
Vosges 
Arrondissement d'Epinal 
Commune de Nomexy 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Commune de Nomexy 
 

SEANCE DU 13 MAI 2022 

Date de la convocation : 10 Mai 2022 
Date d'affichage : 18 Mai 2022 

L'an deux mille vingt-deux, le treize Mai à vingt et un heures, le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est 
réuni sous la présidence de Martine BOULLIAT, maire. 

Présents : BOULLIAT Martine, CADET Murielle, CAMARA Nfaly, CHERRIERE Marie-France, COMBEAU Jean-Michel, GAXATTE 
Delphine, GRANDIDIER Cyril, KLINGER Séverine, LAVALLEE Sylviane, LORENTZ Isabelle, NOEL Marie-Odile, SAUVEGET André, 
STOTE Daniel, THOMASETTE Francine 

Représentés : BOULANGER Fanny par KLINGER Séverine, DUSSAULX Daniel par BOULLIAT Martine 

Absents : BARGAS Xavier, BEGIN Denis, CUNY Anthony 

Secrétaire : Monsieur STOTE Daniel 

Le compte-rendu de la dernière séance est lu et approuvé à l'unanimité. 
 
La séance est ouverte. 

2022_25 - Cession du funérarium 

Par délibération du 4 février 2022, le conseil municipal a délibéré sur la cession du 

funérarium aux pompes funèbres Henry. 

Madame la Maire précise que l’une des offres présentée lors de ce Conseil Municipal était 

erronée notamment concernant son montant. En ce sens, le Conseil n’a pu délibérer en 

parfaite connaissance de la totalité des offres reçues. 

Il est ainsi proposé au Conseil de délibérer à nouveau sur la base des offres reçues en mairie à 

la date du conseil du 4 février. 

Madame La Maire propose de proceder à un vote à bulletin secret. 

Le Conseil Municipal approuve par plus d'un tier des membres cette modalité de vote 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

APPROUVE le projet de cession d’une parcelle de  1a74ca issue de la parcelle AI 45 selon 

plan annexé au prix de l'entreprise COLINMAIRE pour un montant de 42.000 € 

2022_26 - Avis implantation entreprise classée LUCART 



COMPTE-RENDU - CONSEIL MUNICIPAL DU 13 MAI 2022 - Page 2 sur 8 
 

Madame la Maire fait part du projet d’installation à venir de l’entreprise LUCART sur la ZAC 
d’EPINAL-NOMEXY. 

Considérant qu’ils s‘agit d’une installation classée pour la protection de l’environnement 
soumise à enregistrement et consultation du public. 

Considérant que la loi oblige le Conseil Municipal à se prononcer sur le projet avant le 25 mai 
2022. 

Vue la consultation du public d’une durée de 29 jours à partir du 11 avril 2022 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

EMET UN AVIS FAVORABLE au projet d’implantation de l’entreprise LUCART sur la ZAC 
EPINAL-NOMEXY 

2022_27 - Bien en état d'abandon manifeste - ouverture d'un registre 

  
Madame La Maire fait part de la situation d’abandon de la parcelle située 25, rue de l’Estrey 

et cadastrée AD 43. Par procès-verbal provisoire en date du 28 octobre 2021, la parcelle avait 

fait l’objet d’une procédure d’abandon sans action quelconque dans le délai légal de 3 mois 

  
Conformément à la réglementation, un procès-verbal définitif d’abandon manifeste a été 

dressé en date du 8 mars 2022. 

Dans le cadre de la procédure d’expropriation, un registre doit être mit à la disposition du 

public pendant un délai minimal d’un mois.   

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

APPROUVE la mise en place d’un registre en mairie dans le cadre de ladite procédure 

pendant un délai d’un mois aux horaires d’ouverture suivants : 
  

Lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h00 

2022_28 - Compétence éclairage public avec le SDEV 

Madame la Maire fait part aux membres du Conseil Municipal du courrier de Monsieur le 

Président du Syndicat Départemental d’Electricité des Vosges (S.D.E.V), invitant le Conseil 

Municipal à se prononcer sur le transfert au syndicat departemental d’electricite des vosges de 

la competence optionnelle « eclairage public », investissement et maintenance, pour les 

annees 2023, 2024, 2025 et 2026. 

  

Vu les Statuts du Syndicat Départemental d’Electricité des Vosges approuvés par arrêté 

préfectoral n°DCL BFLI n° 058/2021 en date du 04 octobre 2021 
  
Vu les « conditions techniques, administratives et financières » approuvées par délibération 

du Comité du Syndicat Déparemental d’Electricité des Vosges lors de la séance du 

06/12/2017 
  
Vu les participations financières aux projets d’éclairage public, investissement et 

maintenance, votées par le comité du syndicat Déparemental d’Electricité des Vosges lors de 

la séance du 23/03/2022 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

DECIDE de transferer la compétence optionnelle « éclairage public », pour l’investissement 

et la maintenance, au syndicat départemental d’electricité des vosges pour les années 2023, 

2024, 2025 et 2026. 

INDIQUE que la commune ne dispose pas d’un contrat de maintenance en cours de 

l’éclairage public. 

2022_29 - Avis plan de mobilité de la Communauté d'Agglomération d'Epinal 

Madame La Maire présente le plan de mobilité de la Communauté d’Agglomération d’Epinal. 

  
Conformément à la procédure en vigueur, le Conseil Municipal doit émettre un avis sur celui-

ci dans un délai de 3 mois à compter du 23 mars 2022, faute de quoi, l’avis du Conseil 

Municipal sera réputé comme favorable. 
  
Vu le plan de mobilité, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

EMET UN AVIS FAVORABLE au plan de mobilité de la Communauté d’Agglomération 

d’Epinal 

2022_30 - Réhabilitation du gymnase - Validation de l'APD et demandes de subvention Région 

Par délibération 2021_07 du 19 février 2021, le Conseil Municipal avait approuvé le 
programme de réhabilitation du gymnase de Nomexy ainsi que son plan de financement. 

Considérant que la Commune peut également solliciter une subvention du Conseil Régional 
selon plan de financement ci-dessous. 

Postes de dépenses Montant 

HT 

  

Ressources (origine du 

financement) 
HT 

Base 

éligible 

de 

dépenses 

HT 

Taux 

Montant 

prévisionnel 

de l'aide 

HT 

    

  
  

    EUROPE (FEDER, 

FEADER) 0,00   0     

              

    DETR (Part  accessibilité)     0     

              

Travaux 1381750 DSIL 792.118,00   348893     
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Ingenierie en sus 108199,37 FNADT 0,00   0     

          

frais divers 25703 CONSEIL 

REGIONAL 1.339.860,00 40 100000     

        

    
CONSEIL REGIONAL 

CLIMAXION     91250     

          

    

CONSEIL 

DEPARTEMENTAL 

(hors amendes de 

police) 

750.000,00 26 195000     

        

    
Autres financeurs 

publics 0,00   0     

    Communauté agglo 750.000,00 5 37500     

    Ademe 0,00   0     

    Agence de l'eau...     0     

          

    
TOTAL des subventions 

publiques     772643     

                

    Financement privé 
(don, leg, souscription, mécénat…) 

0,00   0     

                

    AUTOFINANCEMENT 743.009,37         

    dont emprunt           

    
dont autres ressources 

(loyers,redevances, 

billeterie) 
    0     

TOTAL GENERAL 

DEPENSES 

ELIGIBLES 
1515652,37 TOTAL GENERAL 

RECETTES 1515652 0,00 772643     

  

Considérant la remise de l’avant-projet définitif par la maitrise d’œuvre 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
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APPROUVE le plan de financement et le projet tel que présenté au stade APD 

  

SOLLICITE les subventions auprès des différents partenaire évoqués. 
  
SOLLICITE l’autorisation de démarrer les travaux 

  
AUTORISE la Maire à signer tout document afférent à cette affaire et à prendre toute 
décision permettant l’obtention des subventions 

2022_31 - Subventions aux associations 2022 

Madame la Maire fait part des demandes de subventions des  associations. 
  
Vus les demandes émises par les associations 

  
Vu l'avis de la commission finances 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

FIXE les subventions comme suit : 

  2022 

    

Associations à vocation culturelle    

Amicale Laïque      400,00 € 

Chantaloisir      700,00 € 

Culture et Bibliothèque pour tous      720,00 € 

Société des Fêtes   3.000,00 € 

Associations Sportives   

A.S.N. Football   4.800,00 € 

A.S.N. Pétanque      900,00 € 

Dynamic'gym      250,00 € 

Juliana Gymnastique    2.800,00 € 

Les Enfants du Biclou      700,00 € 

Boxe Thai       500,00 € 

Coureurs des remparts      400,00 € 

Libr'action       500,00 € 

Associations à caractère social   

Association Familiale      500,00 € 

Club de L'Entraide      200,00 € 

Donneurs de Sang      400,00 € 

Prévention Routière      100,00 € 

Protection Civile      500,00 € 

Secours Catholique   1.200,00 € 

ADMR      500,00 € 

La riviera      100,00 € 

Souvenir Français      100,00 € 

Conjoints survivants      100,00 € 

Une Rose un Espoir      300,00 € 

Résultat 19.670,00 € 
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Monsieur COMBEAU Jean-Michel et  Madame KLINGER Séverine, membres de l'amicale 
laïque 

 
Madame  LAVALLEE Sylviane, membre de la société des fêtes 

Madame  LAVALLEE Sylviane, membre de A.S.N pétanque 

Monsieur GRANDIDIER Cyril et Madame CADET Murielle, membres de la JULIANA 
Gymnastique 

Monsieur GRANDIDIER Cyril et Monsieur SAUVEGET André, membres des enfants du biclou 

Monsieur DUSSAULX Daniel et Madame BOULANGER Fanny, membres des coureurs des 
remparts 

Madame THOMASETTE Francine, membre de l'association familiale 

Madame GAXATTE Delphine, Commissaire aux comptes des donneurs de sang 

Monsieur SAUVEGET André et Madame NOEL Marie-Odile; membres du secours catholique 

Madame KLINGER Séverine, membre d'une rose un espoir 

Ne participent ni aux débats, ni aux votes 

L'ensemble des subvention a été attribué à l'unanimité à l'exception de celle concernant 

l'A.S.N Football avec deux voix contre 

DECIDE d'attribuer une subvention exceptionnelle de 3.500 € à la société des fêtes dans le 

cadre de l'organisation de la 40eme fête de la rhubarbe 

DECIDE d'attribuer une subvention exceptionnelle de 150 € à l'association du collège de 

Chatel-sur-Moselle pour la participation d'élèves aux championnats du monde de STEP sous 

réserve de participation effective. 

2022_32 - Tarifs municipaux 2022 - Forfait matériel et vaisselle 

Par délibération 2021-41 du 3 décembre 2021, le conseil municipal a fixé les tarifs pour 

l’ensemble des services municipaux. 

Madame la Maire précise qu’il convient d’adapter les tarifs pratiqués pour les locations de 

salles Communales pour y inclure un forfait horaire vaisselle et un forfait horaire remise en 

place du matériel si l’état des lieux fait état d’insuffisances justifiant l’intervention des 

services municipaux. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

FIXE l’ensemble des tarifs municipaux présentés en annexe à compter du 1
er
 juin 2022 
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2022_33 - Adhésion au PIL88 

Madame la Maire explique que la PIL88 est une plateforme numérique d’informations 
locales en cours de création sur le territoire, qui a pour vocation de faciliter les liens et la 
cohésion sociale, pour faire émerger les projets de proximité, qu’ils soient portés par des 
associations, des collectivités, des particuliers ou des entreprises. 
  
Le projet est porté par une société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) en cours de montage 
financier et juridique. Elle sera gérée par 5 collèges : un pour les associations, un pour les 
collectivités, un pour les entreprises, un pour les particuliers, un pour les salariés et les 
fondateurs. 
  
Le projet PIL88 répond à 3 besoins : la digitalisation simple des petites structures, créer des 
synergies de projets pour développer l’activité de proximité et les emplois, mutualiser et 
être aidé pour valoriser sa communication. 
  

 Sa mise en ligne est prévue pour 1
er

 juillet 2023 

  
La Commune est sollicitée pour une entrée au capital de la SCIC à hauteur de 100 € 

  
La Commune désignera un représentant pour participer au Collège des collectivités de la 
SCIC 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

SOLLICITE l’entrée au capital de la SCIC à hauteur de 100 € 

  
DESIGNE Martine BOULLIAT en qualité de représentant 

2022_34 - Vote assemblée générale SPL Xdemat 

Madame La fait état de l’assemblée générale de la SPL-Xdemat à venir en date du 28 juin 
2022 

Madame La Maire explique que selon le Code général des collectivités territoriales, le 
représentant d’une collectivité ou d’un groupement de collectivités actionnaire d’une société, 
présent à la réunion de l’assemblée, ne pourra valablement voter une résolution que s’il en a 
été préalablement autorisé par ladite collectivité ou ledit groupement via une délibération de 
son assemblée délibérante. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

APPROUVE la nouvelle répartition du capital social de la société publique locale dénommée 

SPL-Xdemat, divisé en 12 838 actions, à savoir : 

  

- le Département de l’Aube : 6 562 actions soit 51,11 % du capital social, 

- le Département de l’Aisne : 766 actions soit 5,97 % du capital social, 

- le Département des Ardennes : 298 actions soit 2,32 % du capital social, 
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- le Département de la Marne : 566 actions soit 4,41 % du capital social, 

- le Département de la Haute-Marne : 276 actions soit 2,15 % du capital 
social, 

- le Département de Meurthe-et-Moselle : 394 actions soit 3,07 % du capital 
social, 

- le Département de la Meuse : 515 actions soit 4,01 % du capital social 

- le Département des Vosges : 381 actions soit 2,97 % du capital social, 

- les communes et groupements de communes : 3 080 actions soit 23,99 % 
du capital social, 

DONNE pouvoir au représentant de la Commune à l’Assemblée générale de la société SPL-
Xdemat, pour voter cette nouvelle répartition de son capital social et la résolution en 
découlant, lors de sa prochaine réunion. 

 

 

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 23h50 . 

 
Fait à NOMEXY, les jours, mois et an susdits 

 
 

Le maire, 

Martine BOULLIAT 
[[[signature1]]] 
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